
ASSURANCE AUTOMOBILE  

Page:1 / 1 

Ferme

Responsabilité Civile

Recours Tiers Incendie

Défense & Recours
Avance sur Recours

Bris de Glaces
Incendie et Explosion
Vol Simple
Vol Agression
Vol Accessoires
Sécurité Routière

Inclus limitations
RC

         250.000
Valeur Vénale

V. remplacement
Valeur Vénale
Valeur Vénale
Valeur Vénale
         250.000

Valeur Vénale

Garanties Limitations des
Garanties (FCFA)

Prime Période
(FCFA)

Souscripteur / Assuré

Proposition de Contrat

Dommages Matériels

Dommages Corporels

Limite d'indemnisation

Capital Décès

Capital Invalidité

Frais Médicaux

     500.000.000 FCFA

   3.500.000.000 FCFA

Montant réel dans la limite de 3.000.000 FCFA

  Par Personne et par année d'assurance

  Par Personne et par année d'assurance

  Par Personne et par année d'assurance

-442325
 UNIVERS ELECTRICITE ET CLIMATISATIONRaisson Sociale

AbidjanAdresse Abidjan
Sans PrécisionProfession

03/04/2026 12:21Effet 31/12/2026 23:59Echéance

10314 OKOU RégisBusiness Developper

         288.821       3.000          339.450
Prime Nette Accessoires Prime Totale

          42.313
TAXE

           4.316
FGA

Décompte de prime

Caractéristiques Véhicule

         215.809

GRATUITE

           3.865
          12.750

           4.029
          28.204
           7.555
           7.555
           5.165
           3.889

 Fait à Abidjan  En 2 Exemplaires, le 03/04/2026

Pour Le Souscripteur
Pour  la Compagnie

Franchise et/Ou Limites indemnisation
(FCFA)

  Le souscripteur reconnait avoir reçu un exemplaire des Conditions Générales police automobile N° MPMEF/DGTCP/DA-0174 du 11/02/2013 des Conventions
Spéciales, des présentes Conditions Particulières lesquelles annulent et remplacent toutes dispositions des Conditions Générales et Conventions Spéciales qui
seraient plus restrictives que celles desdites Conditions Particulières ou qui présenteraient par rapport à celle-ci une divergence ou une incompatibilité.
Le présent contrat est fait conformément à la circulaire N° 05266/MEF/DGTCP/DA du 23 Mai 2018 relative à l'application de l'arrêté N°
001/MEMEF/DGTCP/DA du 13 Janvier 2003 fixant le tarif minimal de l'assurance responsabilité civile des véhicules terrestres à moteur, de leurs remorques et
semi-remorques.

         224.212
Bonus(35%) Red. Sta. Socioprof.(5%)

     23.363
Réd. Durée Cond

          0
Maj. Mat.Infl.

          0
Réd. Cciale (35%)

          41.507

Réductions/Majorations Total Réduction

         289.082

Durée 273 Jours

CEDEAO
           1.000

NEANT

NEANT

NEANT
NEANT

NEANT
Franchise Absolue de 0 FCFA

10 % du montant du sinistre Min. de 250.000 FCFA
10 % du montant du sinistre Min. de 250.000 FCFA

NEANT
NEANT

27 20 25 98 00/27 20 25 98 00GSM

« Sous réserve » et « Validité de 3 mois »

Prime Annuelle
(FCFA)

         288.536

GRATUITE

           5.168
          15.000

           9.750
          68.250
          18.281
          18.281
           8.125
           5.200

Periode de couverture

Attestation Cedeao
Usage

Marque Type Immatriculation Puissance Charge utiles Places 
Zone 

Energie Cylindré

Valeur venale Valeur neuve

Transport Propre Compte
TOUTE ZONE

DAF CF85 410 AB052BH01 35 0Diesel

      15.000.000       54.740.000

2

Adresse ABIDJAN Abidjan

Attelage
NON

Immatriculation AttelageN° Chassis
XLRAS85MC0E952520

-773110 

N° Assuré Réf.

Email assure@gna-ci.com

Date de 1ère mise en circulation 17/04/2016 Genre Tracteur Routier

N° Proposition


